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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vendredi 28 mars 2008 à 20H30

Etaient présents tous les Conseillers Municipaux.

1 :Désignation des délégués :

Le Conseil Municipal a désigné les différents délégués (titulaires et suppléants) aux divers organismes auxquels la Commune adhère.

On peut trouver les noms de ces délégués dans le document joint en annexe.

2 :Constitution des commissions :

Les diverses commissions ont été recensées et les conseillers municipaux ont été désignés.

Les noms figurent également dans le tableau joint au présent bulletin municipal.

3 :Courrier du Conseiller Général :

Monsieur Tétard, Conseiller Général du Canton, adresse ses félicitations aux Conseillers Municipaux pour leur élection .

Il reste à la disposition de la Municipalité pour soutenir nos dossiers auprès de l’Assemblée Départementale et des Services Départementaux.

4 :Frais de fonctionnement du RPI :

Pour l’année 2007, les frais de fonctionnement de la classe maternelle de Brimeux se montent à la somme de 1216,67 €.

Par ailleurs, les frais pour le spectacle de Noël des enfants sont de 177,78 €.

Tous ces frais sont calculés au prorata du nombre d’enfants qui fréquentent le RPI et sont répartis entre les trois communes.

Avis favorable du Conseil Municipal.

5 : Délégation des Adjoints :

Délégation est donnée par M. le Maire au premier Adjoint, M. Legrand Jean-Charles, dans les domaines suivants : réseau électrique, fleurissement, réseau routier, organisation du travail des employés de la Communauté de Communes, comptabilité.

Délégation est également donnée par M. le Maire à la deuxième Adjointe, Melle Maillard Renée, dans les domaines suivants : restaurant scolaire, salle polyvalente, cérémonies, colis des Aînés, comptabilité.

6 : Services :

les Adjoints assureront d’autre part le portage des divers documents à la population (bulletin municipal, communications, informations, …).   

Plusieurs Conseillers Municipaux disposeront d’une clé pour ouvrir la décharge ; il s’agit de MM. Pocholle Pascal, Legrand Jean-Charles, Dervaux Bruno, Menuge José.

Il suffit de leur demander la clé pour accéder à la décharge qui devra toujours être refermée.

7 :Questions diverses :


-Noyer de l’Ecole :

Il a besoin d’être élagué et un devis sera demandé à l’entreprise Rousselle. Les travaux devront être réalisés pendant les vacances scolaires. 


-Route de l’Eglise :

Danger pour les usagers qui la remontent. Un courrier sera transmis aux services de l’Equipement pour demander la pose de panneaux d’intersection ou de danger ( ainsi que pour la Rue des Flaques).


-Droit de pêche :

Le Conseil Municipal décide de réserver la pêche aux habitants de la Commune dans les propriétés  communales qui longent la Canche. Une délibération et un arrêté du Maire seront transmis à la Sous-Préfecture de Montreuil avant d’être affichés.


-SIABVC :

Les travaux promis depuis longtemps n’ayant pas été exécutés, le Conseil Municipal décide de geler la participation communale réclamée par le Syndicat de la Basse Vallée de Canche (inscription budgétaire néanmoins).


-Fleurissement :

La Commission sera réunie très rapidement.


-Site internet :

Dans le cadre de ses études, le jeune Matthieu Maillard doit effectuer un stage pratique . Etudiant en informatique, il propose gracieusement à la Commune de créer le site internet de la Commune. Ce stage pratique validera ses années d’études et ne coûtera rien à la Commune. Avis favorable à l’unanimité, contact sera pris avec Matthieu. (et espérons que l’ADSL arrivera prochainement !).

M. le Maire lève la séance à 23H00.
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